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Le Contrat d’accueil et d’intégration 
donne l’impression que les immigrés 
auraient besoin d’un cours de 
bonnes manières. C’est pourtant 
l’Etat qui devrait en suivre.

Un goût amer. C’est ce que laisse 
le vote unanime à la Chambre des dé-
puté-e-s cette semaine de la loi sur 
l’intégration des étrangers. Depuis la 
fin des trente glorieuses, et donc l’ac-
croissement progressif des inégalités 
sociales, les étrangers sont de nou-
veau perçus par une partie non négli-
geable des autochtones comme une 
concurrence sur le marché du travail 
et une menace pour le confort maté-
riel. Face aux montées de l’extrême 
droite, qui ont augmenté les pressions 
idéologiques sur les politiques liées à 
l’immigration, la question de l’immi-
gration s’est insinuée de manière pé-
nible dans les débats publics. Si les 
gouvernements en place ne pouvaient 
évidemment pas souscrire aux thèses 
extrémistes, ils ont tenté de désamor-
cer, souvent sans succès, les angois-
ses d’une partie de la population face 
à ces travailleurs venus d’ailleurs.

Le gouvernement luxembourgeois 
agit de manière subtile. Le Contrat 
d’accueil et d’intégration (CAI) prévu 
par la loi peut être considéré comme 
une mesure destinée à « tranquil-
liser » celles et ceux qui redoutent 
l’érosion d’une présumée identité na-
tionale luxembourgeoise.

Or, que prévoit le CAI dans ses 
grandes lignes ? En acceptant de si-
gner ce contrat, l’étranger fraîche-
ment arrivé au Luxembourg s’engage 
envers l’Etat (et vice-versa) à respec-
ter un certain nombre de conditions. 
Si l’Etat s’engage à lui « assurer une 
formation linguistique et d’instruction 
civique », l’étranger doit s’engager à 
« assurer, selon ses aptitudes et ses 
possibilités, sa subsistance par ses 
propres moyens, et à participer à la 
vie sociétale ». 

S’il est à saluer que les pouvoirs 
publics vont enfin offrir des cours lin-
guistiques aux nouveaux arrivants, 
d’autres dispositions prêtent à rire. 
Car en gros, la loi adopte une posture 
foncièrement tutélaire et paternaliste. 
Pourquoi souligner que les étrangers 
arrivés au Luxembourg doivent s’en-
gager à subvenir à leurs besoins par 
leurs propres moyens ? Est-ce là l’in-
fluence des milieux extrémistes qui 
prétendent à tort que le seul but des 
immigré-e-s serait de « profiter » de 
la sécu au détriment des Luxembour-
geois-e-s ? Par définition, les immigré-
e-s viennent dans l’espoir d’améliorer 
leurs conditions de vie par le biais 
du travail. Quant aux cours d’instruc-
tion civique : l’on présume ainsi que 
l’étranger, tel un barbare pénétrant la 
civilisation, ne connaîtrait pas les ru-
diments du fonctionnement d’un Etat 
de droit. Comme si tous les Luxem-
bourgeois-e-s étaient des experts en 
la matière ! Finalement, que veut dire 
« s’engager à participer à la vie socié-
tale » ? Est-ce à dire qu’il leur serait 
proscrit de s’isoler chez eux devant 
leur téléviseur une fois leur journée 
de travail accomplie, comme le font 
bon nombre de nos concitoyens ?

Que l’on arrête ces blagues : dans 
leur écrasante majorité, les immi-
gré-e-s (les migrations, même massi-
ves, sont aussi vieilles que l’huma-
nité) n’aspirent à rien d’autre qu’à 
vivre dans leur pays d’accueil dans 
les meilleures conditions possibles. 
Ils n’ont pas besoin d’une loi qui leur 
dicte des devoirs qu’ils ont la plupart 
du temps remplis d’eux-mêmes lors-
que les conditions politico-sociales le 
leur permettaient. Le seul point po-
sitif de ce contrat, c’est qu’il engage 
l’Etat. Car c’est bien ce dernier qui a 
très longtemps manqué à ses devoirs 
en la matière.
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